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Propos conclusifs
Blanche Lormeteau

TEXT

« Un système aussi auto- organisé que l’homme contient […] toujours
autre chose que lui- même ; en lui, ordre et désordre, système et
non- système inter agissent en perma nence. Auto nome en tant que
système auto ré gulé, l’homme est, en même temps, inté gra le ment
dépen dant de son envi ron ne ment – le milieu naturel – pour s’assurer
notam ment l’énergie dont il a besoin. » (Ost, 1993)

La maîtrise de l’énergie, aussi bien de sa consom ma tion que de sa
produc tion, est l’inter face entre deux items de la tran si tion (Mako‐ 
wiak, 2023) à laquelle nos sociétés sont confron tées du fait de
l’urgence clima tique : le numé rique et l’envi ron ne ment
(Lavergne, Serveille, 2017). En plaçant le numé rique comme l’un des
outils pour répondre à l’urgence clima tique et envi ron ne men‐ 
tale (Rifkins, 2012), nos sociétés n’abordent que trop peu l’impact, voir
l’ampli fi ca tion, de l’usage du numé rique sur ce phéno mène, en
d’autres termes, les rétro ac tions entre usage du numé rique et préser‐ 
va tion de l’envi ron ne ment (Geof fron, 2023).

1

C’est à quoi s’est attelée cette journée d’étude en droit public
« Numé rique et envi ron ne ment : quelle conci lia tion par le droit ? »,
qui s’est tenue à Paris le 21  octobre 2022 et dont les contri bu tions
rassem blées dans le présent numéro se font écho. Propo sant de
réflé chir collec ti ve ment sur l’usage du numé rique dans la quan ti fi ca‐ 
tion et donc subsé quem ment la réduc tion des impacts des diffé rentes
acti vités sur l’envi ron ne ment, tout en abor dant l’enjeu crucial de
l’empreinte envi ron ne men tale du secteur – respon sable de 2,5 % de
l’empreinte carbone de la France –, les membres du comité scien ti‐ 
fique, Thomas Gaschard, docto rant à l’Univer sité de Rennes (IDPSP),
Sabrina Hammoudi-  docto rante à l’Univer sité de Mont pel lier
(CREAM), Nina Lasbliez, docto rante à l’Univer sité de Nanterre (CRDP)
et Martin Uguen, docto rant à l’Univer sité de Brest (Lab- LEX), ont
souhaité ainsi mettre en lumière «  ce para doxe, [permet tant de]
s’inter roger sur la façon dont le droit assure ou devrait assurer la
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conci lia tion entre la pour suite des acti vités numé riques et la protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment ».

Ce para doxe de la néces sité de réduire les émis sions de gaz à effet de
serre (GES) et plus globa le ment les atteintes écosys té miques par
l’usage d’un secteur du numé rique à forte inten sité carbone a déjà été
iden tifié, dans un tout autre secteur, par la science écono mique sous
le terme de para doxe Jevons. William Stanley Jevons (1865), tenant de
l’école néo- classique, sans liens avec des préoc cu pa tions envi ron ne‐ 
men tales (Missemer, 2015 ; Char bon nier, 2020), met en évidence que
le déve lop pe ment de tech no lo gies plus effi caces, permet tant en
théorie de faire des écono mies d’énergie, augmente para doxa le ment
la quan tité d’énergie consommée. Autre ment dit, il met en avant
l’effet rebond du déve lop pe ment des tech no lo gies, en partant de
l’analyse de la consom ma tion anglaise de charbon. Cette dernière
avait forte ment augmenté après l’intro duc tion de la machine à vapeur
de Watt alors même que cette machine était éner gé ti que ment plus
effi cace que les anciennes, car cette effi ca cité a accru l’usage de la
tech no logie et donc de la source fossile. En d’autres termes, le
serpent se mord la queue : à augmenter l’effi ca cité d’une tech no logie,
on en favo rise l’usage, sauf qu’en l’espèce, Jevons s’inquié tait du fait
que la surcon som ma tion du charbon prove nant de cette effi ca cité ne
place la Grande- Bretagne dans une situa tion de dépen dance éner gé‐ 
tique quant à son appro vi sion ne ment en source d’énergie.

3

D’une énergie fossile à l’indis pen sable tran si tion écolo gique il n’y a
qu’un pas, que cette journée d’études et ses actes fran chissent avec
déter mi na tion, en propo sant d’apporter au para doxe de Jevons, si ce
n’est des réponses, en tout cas des analyses pros pec tives des liens
entre numé rique et envi ron ne ment, mettant en lumière les déséqui‐
libres et équi libres de ces interactions 1.

4

L’arti cu la tion entre numé rique et envi ron ne ment est rela ti ve ment
nouvelle. En février  2021, le gouver ne ment présen tait sa feuille de
route « Numé rique et envi ron ne ment : faisons converger les tran si‐ 
tions », puis orga ni sait pun colloque inter mi nis té riel en octobre de la
même année, «  Numé rique et envi ron ne ment, faisons converger les
tran si tions  » permet tant d’offrir un cadre insti tu tionnel à l’adop tion
de la propo si tion de loi du 15  novembre 2021 visant à réduire
l’empreinte envi ron ne men tale du  numérique 2 en France. Cette loi
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visant à orienter «  le compor te ment de tous les acteurs du numé‐ 
rique, qu’il s’agisse des consom ma teurs, des profes sion nels du
secteur ou encore des acteurs publics, afin de garantir le déve lop pe‐ 
ment en France d’un numé rique sobre, respon sable et écolo gi que‐ 
ment vertueux » (Chevrol lier, Houl le gatte, 2022) et permet tant pour
partie d’inté grer les recom man da tions adres sées par la Conven tion
citoyenne pour le climat en 2020 3 semble s’inscrire direc te ment dans
la réso lu tion, à tout le moins dans la prise en compte, du para doxe de
Jevons. À la lecture des travaux parle men taires de la loi du
15  novembre 2021, on perçoit que le légis la teur entend initia le ment
réduire l’empreinte envi ron ne men tale des tech no lo gies dont l’usage
est désor mais plébis cité pour la concep tion et la mise en œuvre des
poli tiques et actions en matière d’atté nua tion et d’adap ta tion au
chan ge ment climatique.

Toute fois, d’envi ron ne ment comme dési gnant ce qui nous entoure
(Zabalza, 2022), il en est fina le ment assez peu ques tion dans ce
corpus légis latif, sauf peut- être s’agis sant des préci sions sur l’appli ca‐ 
tion de l’enga ge ment de 2015 d’axer la tran si tion vers une économie
circu laire (Leray,  2021) 4. Les dispo si tifs régle men taires, l’action, se
concentrent prin ci pa le ment sur l’empreinte carbone des infra struc‐ 
tures et des services numé riques (Fonbaus tier, 2022).

6

Alors l’envi ron ne men ta liste (SFDE, 2016) s’inter roge : pour quoi parler
unique ment ou presque de l’empreinte carbone et non de l’empreinte
envi ron ne men tale  ? On aurait pu ainsi envi sager des contri bu tions
portant direc te ment sur les impacts du numé rique sur le bilan
humain, écosys té mique et gazeux de l’extrac tion des indis pen sables
terres rares à l’étranger comme en France  (BGRM, 2022), dès lors
qu’est en cours, par exemple, la réflexion portant sur l’ouver ture de
mine de lithium en Bretagne ; contri bu tions égale ment sur l’arti cu la‐ 
tion entre la néces sité de déve lopper des infra struc tures de services
numé riques et l’objectif de zéro arti fi cia li sa tion nette d’ici à 2050 ; ou
encore la diffi cile gestion des 20 millions de tonnes de déchets élec‐ 
triques et élec tro niques géné rées par an sur l’ensemble du cycle de
vie des équi pe ments à l’échelle de la France (ADEME/ARCEP, 2022).

7

En soit, traiter du lien entre numé rique et envi ron ne ment appelle à
maté ria liser les atteintes écosys té miques de services numé‐ 
riques immatériels.
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Alors, et c’est une diffi culté déjà éprouvée par le droit de l’envi ron ne‐ 
ment en matière clima tique, la réalité des atteintes se confronte à des
consi dé ra tions juri diques inex tri cables lorsqu’est en ques tion l’échelle
plané taire. Or, les enjeux numé riques, comme les pollu tions, ne
s’arrêtent pas aux fron tières des droits natio naux. C’est ainsi que,
sans prétendre à l’exhaus ti vité des causes, le droit de l’envi ron ne ment
a progres si ve ment opté pour une métrique commune (Cournil, 2021),
les émis sions de gaz à effet de serre, maté ria li sant direc te ment les
causes des atteintes percep tibles à l’envi ron ne ment  ; et ouvrant dès
lors la possi bi lité de parler un même langage, celui des objec tifs de
réduc tion des émis sions de gaz à effet de serre, objec tifs permet tant
de laisser libre le choix des outils à chaque cadre juri dique et écono‐ 
mique ; c’est- à-dire de fixer une obli ga tion de résultat et une liberté
de moyens (Lorme teau, Torre- Schaub, 2022  ; Rombauts- Chabrol,
2022 ; Lavorel, 2022).

9

Il semble que le numé rique suit la même progres sion dans le sens où
les atteintes envi ron ne men tales, aux écosys tèmes, ne peuvent être
véri ta ble ment captées et réduites à l’échelle natio nale en raison de la
struc ture même du secteur, trans na tio nale, et il est alors privi légié
une action sur les émis sions de gaz à effet de serre –  métrique
univer selle, dont le cadre juri dique offre de puis sants outils. C’est
alors que le droit de l’envi ron ne ment, par «  son génie créatif  […]  »
(Naim- Gesbert, 2014), influence, voire encadre, l’intro duc tion
progres sive de l’enjeu envi ron ne mental dans le secteur du numé rique.
D’un secteur du numé rique au chevet de la protec tion de l’envi ron ne‐ 
ment, on passe à un droit de l’envi ron ne ment comme matrice de
l’envi ron ne men ta li sa tion du secteur du numérique.

10

C’est d’ailleurs ce que révèle la contri bu tion de Monsieur Vanelle
Dimitri Onchi Ngon gang (« La corbeille numé rique, vers un tri et une
régu la tion des déchets virtuels  ?  »). Confronté à l’imma té ria lité des
déchets virtuels, aux oppo si tions entre réduc tion de l’énergie consa‐ 
crée à la conser va tion de ces données, inté rêts écono miques, droits
person nels, systèmes norma tifs diffé rents, le droit pour rait visi ble‐ 
ment opter pour une solu tion médiane, celle d’une fisca lité inci ta tive
reflé tant le coût carbone de ces données. Reste toute fois à savoir
lesquelles parmi ces données seraient quali fiables de déchet, ce qui
appel le rait certai ne ment à revenir sur la notion d’abandon qui a
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présidé les débats rela tifs à la défi ni tion du déchet en droit (Sade‐ 
leer, 2004).

Métrique univer selle, langage universel, le calcul des émis sions de
GES d’un secteur permet égale ment d’adopter plus direc te ment des
actions, contrai gnantes ou non, à desti na tion des acteurs du secteur.

12

Il est vrai que les chiffres de l’empreinte carbone du numé rique sont
verti gi neux  : les services numé riques repré sentent 2,5  % de
l’empreinte carbone de la France, c’est- à-dire le même pour cen tage
que le secteur de l’avia tion (DGAC, 2021) ; c’est égale ment, à l’échelle
d’un citoyen, l’équi valent, par an, de 2 259 kilo mètres en voiture ; cela
repré sente enfin 10 % de la consom ma tion élec trique fran çaise, soit
8,3  millions de foyers, et ce chiffre est parti cu liè re ment impor tant
dans le contexte actuel de crise éner gé tique (Aiouch et al., 2022). Plus
encore, dans le dernier volet de l’étude de l’impact envi ron ne mental
du numé rique en France rendu public en mars  2023, l’ADEME et
l’ARCEP anti cipent un triple ment de l’empreinte carbone du numé‐ 
rique d’ici à 2050, en raison notam ment d’une augmen ta tion pros pec‐ 
tive de 65  % du nombre d’équi pe ments (majo ri tai re ment des objets
connectés) entre 2020 et 2030 (ADEME/ARCEP, 2023). Cette ques tion
de la multi pli ca tion des usages a égale ment des consé quences
majeures, outre celles sur l’empreinte carbone, quant au mix éner gé‐ 
tique national, qui tend désor mais à une élec tri fi ca tion massive des
usages néces si tant une augmen ta tion de la produc tion pour répondre
à cette consommation 5. Or, cela oblige le système élec trique à piloter
de plus en plus fine ment produc tion et consom ma tion – notam ment
pour les produc tions d’énergie renou ve lable inter mit tente  – afin de
main tenir l’équi libre sur le réseau… pilo tage rendu possible par le
recours à des services numé riques, pilo tage rendu indis pen sable pour
le recours à des services numé riques. Le para doxe de Jevons affleure
et le serpent Ouro boros est de nouveau convoqué.

13

Mais la capa cité d’une métrique par l’empreinte carbone, capa cité à
offrir des points de compa raison et donc un cadre normatif, ouvre
des pers pec tives de réduc tion de l’impact carbone de ces nouvelles
consom ma tions de services numé riques. Il en va ainsi des enga ge‐ 
ments adoptés par certains instru ments de régu la tion. Dépas sant la
notion de soft law notam ment en raison de la force créa trice du droit
des contrats qui peut la forma liser (Tirel, 2023  ; Stevi gnon, 2022  ;
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Mekki, 2020) et par l’accès à diffé rents types d’infor ma tion extra- 
financières qu’elle supporte (Moulin, 2023  ; Hautereau- Boutonnet,
2012), la respon sa bi lité socié tale des  entreprises, via l’adop tion de
règles de bonnes conduites par exemple, peut fédérer les acteurs
autour d’une course au moindre impact carbone, amor çant un
rééqui li brage entre consi dé ra tions envi ron ne men tales et numé riques.
Ainsi les  BEGES 6 –  bilans d’émis sion de GES  – sont suscep tibles, à
terme, de créer un risque conten tieux et répu ta tionnel (Torre- 
Schaub, Lorme teau, Stevi gnon, 2022) que les acteurs du numé rique
ne seront pas, à l’avenir, néces sai re ment prêts à assumer.

On perçoit de nouveau la force d’attrac tion du droit de l’envi ron ne‐ 
ment qui a fait du prin cipe d’infor ma tion et de parti ci pa tion du public
un de ces prin cipes cardi naux (Jégouzo, 2007). L’accès à l’infor ma tion
envi ron ne men tale est la première étape pour la parti ci pa tion effec‐ 
tive aux choix socié taux des citoyens, usagers, consom ma teurs
(Prieur, 1988  ; Moliner- Dubost, 2011 et 2016). C’est d’ailleurs en ce
sens qu’il a récem ment été octroyé à l’Auto rité de régu la tion des
commu ni ca tions élec tro niques, des postes et de la distri bu tion de la
presse (ARCEP) la possi bi lité de recueillir, « auprès des four nis seurs
de services de commu ni ca tion au public en ligne, des opéra teurs de
centre de données, des fabri cants d’équi pe ments termi naux, des
équi pe men tiers de réseaux et des four nis seurs de systèmes d’exploi‐ 
ta tion, les infor ma tions ou docu ments néces saires rela tifs à
l’empreinte envi ron ne men tale du secteur des commu ni ca tions élec‐ 
tro niques ou des secteurs étroi te ment liés à  celui- ci 7  » afin de
s’assurer du respect par ces personnes des prin cipes définis à l’article
L.  32-1 du Code des postes et des commu ni ca tions élec tro niques,
notam ment en son point 8 relatif à l’objectif d’atteindre « un niveau
élevé de protec tion de l’envi ron ne ment et de la santé 8  ». L’infor ma‐ 
tion permet d’assurer une objec ti vi sa tion de l’empreinte carbone et
ouvre par suite la possi bi lité de créer un cadre juri dique inci tatif ou
contrai gnant pour réduire cette empreinte.

15

Enfin, cette métrique carbone est égale ment celle des poli tiques
d’atté nua tion et d’adap ta tion au chan ge ment clima tique, auxquelles le
numé rique offre d’incon tour nables services. Pour ne donner que
quelques exemples : il est néces saire, pour assurer une réno va tion
éner gé tique effi ciente des bâti ments, prin cipal secteur d’émis sion des
GES, de connaître fine ment les données éner gé tiques de consom ma ‐
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tion et de savoir les traiter pour conseiller au mieux sur les tech‐ 
niques et tech no lo gies à mettre en œuvre ; ces donnes sont indis pen‐ 
sables égale ment pour réduire et ratio na liser au mieux les dépla ce‐ 
ments, second secteur d’émis sion de GES en France  ; les plans de
dépla ce ment de même que les plans d’inves tis se ment des collec ti‐ 
vités terri to riales s’appuient sur une analyse de ces données  ; la
géné ra li sa tion d’EcoWatt par RTE (Réseau de trans port d’élec tri cité)
durant l’hiver  2022 visant à s’assurer que tous les consom ma teurs
béné fi ciaient d’élec tri cité repo sait sur le trai te ment des données
éner gé tiques et un appel à l’action des consom ma teurs,
devenus consomm’acteurs, via des termi naux et des services numé‐ 
riques ; on peut citer égale ment le cas des données d’expo si tion aux
risques natu rels clima tiques et leur utili sa tion dans les docu ments de
plani fi ca tion et, bien sûr, les scéna rios du Groupe d’experts inter gou‐ 
ver ne mental sur l’évolu tion du climat (GIEC) qui reposent direc te‐ 
ment sur le recueil et le trai te ment des données envi ron ne men tales,
météo ro lo giques, clima tiques et énergétiques.

Les exemples pour raient se multi plier, mais il est évident que
l’ensemble de nos rapports sociaux et de notre régu la tion reposent
désor mais sur l’usage des services numé riques, en parti cu lier ceux
qui sont mis en œuvre pour répondre à l’urgence climatique.

17

C’est en ce sens que, comme l’ont brillam ment exposé Messieurs
Djilali Taïar (« Le rôle des auto rités de régu la tion dans la réduc tion de
l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique  ») et Thierry Awesso
(« De la régu la tion à l’auto ré gu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale
du numé rique  »), les auto rités de régu la tion sont désor mais convo‐ 
quées pour parti ciper à la réduc tion de l’empreinte carbone du
numé rique et, plus encore, qu’une co- régulation impli quant une
évalua tion continue des impacts du secteur du numé rique est indis‐ 
pen sable. Toute fois, le para doxe de Jevons affleure à nouveau. La
régu la tion a pour objet le main tien d’un équi libre dans un secteur
ouvert à la concur rence  : l’objectif est alors bien le main tien du
secteur du numé rique, en rédui sant non pas l’usage ni même l’appro‐ 
vi sion ne ment éner gé tique du secteur – appro vi sion ne ment qui relève
de la liberté de choix du consom ma teur  – mais par une régu la tion
louable de l’empreinte carbone du secteur. Et dès lors, le para doxe est
puis sant : nous déve lop pons des tech no lo gies plus effi caces, nous
devrions faire des écono mies d’énergie mais, para doxa le ment, la

18



Propos conclusifs

quan tité d’énergie consommée ne fait que croître et avec elle les
émis sions de GES car il n’y a pas de réflexion sur l’usage même
du numérique.

Or, cette journée d’étude a égale ment permis de soulever préci sé‐ 
ment ce para doxe sous cet angle, en inter ro geant notre rapport aux
services numé riques. L’enjeu n’est pas tant celui du recours au numé‐ 
rique pour répondre à l’urgence clima tique, notam ment par un
accom pa gne ment indi vi duel et collectif au chan ge ment de compor te‐ 
ment, mais bien celui de la conci lia tion des usages du numé rique avec
la protec tion de l’environnement.

19

Un exemple typique est celui de l’usage des services numé riques pour
favo riser le réem ploi et donc réduire la quan tité de déchets. Une
étude PICO réalisée en 2017 par l’Institut du déve lop pe ment durable
et des rela tions inter na tio nales (IDDRI) mettait ainsi au jour que 25 %
des vendeurs sur Le  Bon  Coin avaient anti cipé la possi bi lité de
revendre leur bien sur la plate forme pour justi fier l’achat neuf
initial (Demailly et al., 2016 ; Parguel, Lunardo, Benoît- Moreau, 2017).
C’est le sens de la contri bu tion de Madame Esther Noël (« Obso les‐ 
cence logi cielle et envi ron ne ment : une inef fi ca cité juri dique
assumée  ? Étude des légis la tions fran çaises et euro péennes  »),
présen tant l’élabo ra tion continue du cadre juri dique de lutte contre
l’obso les cence logi cielle, sujet en soit complexe, obso les cence à
mettre en lien notam ment avec ce que certains nomment «  obési‐ 
ciels  » (Berthoud, Drezet, Lefèvre, Orgerie, 2015) – ces logi ciels qui
proposent toujours plus de fonc tion na lités et de
nouvelles applications 9 (Simon, Rust, Rouvoy, Penhoat, 2023) et que
les consom ma teurs n’utilisent fina le ment que très partiel le ment.
Inté grer dans le cadre de l’économie circu laire l’imma té ria lité n’a rien
d’évident, et ce d’autant plus que les modèles écono miques et donc
les libertés écono miques des produc teurs de logi ciels s’y opposent  ;
et que l’imma té ria lité de l’usage et le marke ting capi ta liste freinent la
prise de conscience des impacts envi ron ne men taux par les consom‐ 
ma teurs. Le droit à l’infor ma tion du consom ma teur –  par un usage
des données  – pour rait être effec ti ve ment une piste juri‐ 
dique intéressante.

20

De même, l’usage des services numé riques au service de la protec tion
de l’envi ron ne ment inter roge  : est- ce que le déve lop pe ment de ces
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services apporte une plus- value telle qu’elle justifie les dégra da tions à
l’envi ron ne ment qui en découlent, notam ment en termes d’émis sion
de GES ?

Quand on révèle par le para doxe de Jevons le hiatus entre le recours
aux services numé riques pour la protec tion de l’envi ron ne ment et
leurs impacts envi ron ne men taux, c’est l’enjeu de la sobriété qui finit
par émerger.

22

Dans son rapport de 2022, le Haut Conseil pour le climat invi tait à
réflé chir à la notion de sobriété pour satis faire les exigences d’adap‐ 
ta tion et d’atté nua tion face au chan ge ment clima tique et à la perte
record en biodi ver sité (HCC, 2022). La sobriété est un « ensemble de
mesures et de pratiques quoti diennes qui permettent d’éviter une
demande en énergie, en maté riaux, l’usage des terres et d’eau tout en
assu rant le bien- être de tous dans le respect des limites plané taires »
(IPCC/GIEC, 2022, p.  31, § C.7.3). C’est peut- être cela la clé pour
éviter le para doxe de Jevons : travailler la sobriété numé rique et
éner gé tique de concert en rédui sant conti nuel le ment l’impact
carbone du secteur, mais égale ment en s’inter ro geant sur la perti‐ 
nence de nos usages de l’outil numé rique, à l’image des travaux des
socio logues Frédéric Goulet et Domi nique Vinck, en réflé chis sant,
systé ma ti que ment à «  l’inno va tion par le retrait  », dont l’une des
parti cu la rités est d’être juste ment fondée sur la réduc tion d’une
pratique avant d’en intro duire une nouvelle (Goulet, 2008  ; Goulet,
Vinck, 2012 et 2022).
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Ainsi, les nouveaux usages du numé rique ne devraient plus néces sai‐ 
re ment se super poser, au risque d’avoir des impacts envi ron ne men‐ 
taux crois sant, tant en termes d’usage de l’énergie que de produc tion
de déchets, mais bien se substi tuer à d’autres. C’est la ligne recom‐ 
mandée par l’étude ADEME/ARCEP sur l’empreinte envi ron ne men tale
du numé rique en 2020, 2030 et 2050 (ADEME/ARCEP, 2023). Si l’on
mettait en pratique la sobriété numé rique, définie comme la stabi li‐ 
sa tion par les acteurs de l’ensemble de leur nombre de termi naux au
niveau de 2020, leur substi tu tion par des termi naux moins consom‐ 
ma teurs et l’adop tion d’usages sobres (notam ment en matière de flux
vidéo), «  l’empreinte carbone dimi nue rait de 16 %, la consom ma tion
de ressources abio tiques de 30 % et la consom ma tion élec trique de
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